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Demande (une par abonnement) de prise en charge partielle du 
prix des titres d’abonnement correspondant aux déplacements 

effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et 
leur lieu de travail 

(Décret n°2010-676 du 21 juin 2010) 
 
 
 

Nom :     Prénom : 
 
Affectation : 
 
Grade : 
 
 

Domicile habituel 
 

Numéro et rue : 
 
Commune : 
 
Code Postal : 
    

 
Lieu de travail (résidence administrative) 
 

Commune : (1) 
 
 

(1) LA GARDE, TOULON, DRAGUIGNAN  
 
 

Moyen de transport utilisé (SNCF, VARLIB, Réseau Mistral…) 
 
 
 
 
 
 

Nature de l’abonnement souscrit auprès du transporteur 
(NB : en présence de plusieurs abonnements, remplir un formulaire pour chaque abonnement) 

 
  carte ou abonnement annuel à nombre de voyages illimités ou limités  

  carte ou abonnement mensuel à nombre de voyages illimités ou limités 

  carte ou abonnement hebdomadaire à nombre de voyages illimités ou limités 

  carte ou abonnement à renouvellement tacite à nombre de voyages illimités ou 

limités (préciser la durée initiale renouvelable :                                                 ) 

 
Joindre l’original du titre de transport nominatif et la facture ou tout autre 
justificatif de paiement de ce titre de transport. 
 
Coût de l’abonnement souscrit :     € 
 
Période concernée par l’abonnement : 
 
 
Je déclare que : 
- je ne perçois pas d’indemnités représentatives de frais de transport pour mes déplacements entre 
ma résidence habituelle et mon lieu de travail ; 
- je ne bénéficie pas d’un logement de fonction ne me faisant supporter aucun frais de transport 

pour me rendre à mon lieu de travail ; 
- je ne bénéficie pas d’un véhicule de fonction ; 
- je ne bénéficie pas d’un transport collectif gratuit entre mon domicile et mon lieu de travail ; 
- je ne suis pas transporté gratuitement par mon employeur ; 
- je ne bénéficie pas pour le même trajet d’une prise en charge au titre des frais de déplacement 
temporaires ; 
- je ne bénéficie pas des dispositions du décret n° 83-588 du 1er juillet 1983 et ne suis pas atteint 
d’un handicap dont l’importance empêche l’utilisation des transports en commun. 
 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans la présente 
demande et je m’engage à signaler immédiatement toute modification qui pourrait 

intervenir concernant ma résidence habituelle, mon lieu de travail ou les moyens de 
transport utilisés. 
 
 
Fait à __________________, le_________________.  Signature de l’agent : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022374455/#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202010%2D676%20du%2021%20juin%202010%20instituant,et%20leur%20lieu%20de%20travail
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